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Médiathèque Animations... 
Club de l’amitié  
Mardi 03 et 17 mars : Club avec ses activités habi-
tuelles. 
Samedi 21 mars : Repas à emporter. 
 

Idées à coudre 
Mardi 03 et 17 mars :  Atelier couture à la salle des 
associations à 20h.  

Collecte des bacs verts/jaunes 

Mardi 10 et 24 mars : Bacs verts  
Mardi 03 et 17 mars : Bacs jaunes.  

Comité des Fêtes de Mauron 
Dimanche 29 mars :  
Après-midi dansant  
à la salle polyvalente de Gaël à 14h00. 

USGM 
Samedi 07 mars :  
Soirée choucroute sur place ou à em-
porter. (A partir de 17h30 à empor-
ter).  
Soirée privée à la salle polyvalente 
de Gaël. 
Contact : 06.43.33.03.23. 

Mercredi 4 et 11 mars à partir de 14h30 - Papote, 
tricote, grignote. 
 
Mardi 10 mars à 10h00 – Les Bébés lecteurs. 
Pour les enfants de 0 à 4 ans, Florence, ani-
matrice lecture nous sort de sa musette des 
histoires et des comptines sur le thème de la 
naissance et des renaissances. 
 
 
Mercredi 18 mars à 14h30 – Heure du conte. 
Voyage dans le temps, la vie autrefois, le 
temps qui passe... Florence, animatrice 
lecture vous propose une heure du 
conte sur le thème « Dans le temps ». 
Pour les enfants de 4 à 104 ans. 
 
Mercredi 25 mars à 16h00 - Projection jeunesse 
"Mon jardin merveilleux" dans le cadre de la Fête 
du court-métrage. 
Enfilons nos bottes et allons rencontrer les êtres ma-
giques du jardin ! Six courts-métrages pour se 
perdre dans des jardins merveilleux. Un goûter of-
fert clôturera la séance. À partir de 4 ans. 
 
Vendredi 27 mars à 18h30 - Projection "Coups de 
cœur des bénévoles" dans le cadre de la Fête du 
court-métrage. 
Une sélection de courts-métrages choisis avec soin 
par l'équipe des bénévoles de la médiathèque de 
Gaël. Il y en aura pour tous les goûts : des films 
d'animation, des reportages, des dessins-animés, 
pour rêver, pour s'informer, pour s'émouvoir, pour 
réfléchir... Une bonne soirée en perspective !  
Un temps convivial avec un apéritif suivra la projec-
tion. À partir de 10 ans. 

Concert à l’église du Bran 
Dimanche 22 mars à 15h00 :  
Trio Musique ancienne irlandaise 
Pierrick Lemou – Gérald 
Ryckeboer - Dimitri Boekhoorn. 

Classes 6 
Dimanche 5 avril : Repas des classes 6 à la salle po-
lyvalente. Les tickets pour les repas sont mis en 
vente dans tous les commerces de Gaël. Il est égale-
ment possible de réserver par téléphone au 
06.30.89.02.20. ou au 07.81.95.18.34. Les inscriptions 
sont à faire avant le dimanche 22 mars.  
Au programme :  
10h30 : Messe  
11h45 : Photo à la salle polyvalente  
12h30 : Banquet  
19h30 : Repas du soir et bal  



 

Informations communales 

Horaires des messes  
Dimanche 15 mars : Messe à Gaël à 9h30. 

Etat-civil 
Mariage :  
GUÉGAN kevin et NICOURT Emma, mariés le 
samedi 07 février 2026. 
 

Décès :  
LEGAVRE Gilbert, décédé à Gaël le 29 janvier 
2026. 
BRUNEL née LAURENT Simonne, décédée à Gaël 
le 17 février 2026. 

Enquête publique 
Par la société SNC SH GAEL en vue de construire 
un bâtiment à usage d’entrepôt de stockage de 
matières combustibles situé Parc d’activités Le 
Chêne. 
Le dossier est consultable jusqu’au 03 mars à 17h 
en mairie aux heures suivantes : 
 les lundi, mercredi et samedi : 09h-12h 
 Les mardi, jeudi et vendredi : 09h-12h / 14h-

17h. 
Sur le site internet de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine 
à l’adresse suivante : 
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/icpe 
Le public pourra formuler ses observations avant 

la fin du délai de consultation du public : 
 en mairie sur un registre ouvert à cet effet,  
 par courrier à la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, bu-

reau de l’environnement et de l’utilité publique, 
81 Bld d’Armorique 35026 Rennes Cedex 9, 

 Par voie électronique à l’adresse suivante :  
pref-icpe-ep@ille-et-vilaine.gouv.fr (en précisant 
l’objet du courriel : « consultation du public—SNC 
SH GAEL ». 

Balayage des rues  
Jeudi 26 mars : à 13h30 par l'entreprise .L.P.S. 

Le bureau de vote n°2 se tient à la salle des fêtes du 
Bran. Pas de changement. 

 

Le vote se fait par liste entière, le panachage est désor-
mais prohibé y compris dans les communes de moins de 
1000 habitants. 

 

Vote par procuration : 
Vous allez être absent le jour du vote ?  
Vous pouvez charger un électeur de voter à votre 
place dans votre bureau de vote. Grâce au téléser-
vice Maprocuration, vous pouvez faire votre demande de 
procuration en ligne. 
Le numéro national d’électeur est permanent. Il est né-
cessaire pour pouvoir donner procuration. 
Vous pouvez le retrouver sur votre carte électorale ; en 
ligne grâce au téléservice « Interroger sa situation électo-
rale » en indiquant la commune dans laquelle vous êtes 
inscrit, votre nom et prénom(s), votre sexe et votre date 
de naissance. Le téléservice vous communiquera alors 
votre bureau de vote et votre numéro national d’électeur. 
Vous devrez ensuite la faire valider en vous déplaçant 
physiquement dans un commissariat de police, une bri-
gade de gendarmerie ou un consulat, dans les deux mois 
qui suivent. Vous aurez à présenter un titre d’identité et 
votre référence d’enregistrement «Maprocuration ». 
 

Vous pouvez faire une demande de procuration de vote 
entièrement en ligne, sans vous déplacer. Au préalable, 
vous devrez avoir créé votre identité numérique et 
l’avoir fait certifié. La dématérialisation complète de la 
procuration est réalisable uniquement par cette authenti-
fication, car elle permet de certifier de votre identité à 
distance de manière totalement sécurisée. L’Identité Nu-
mérique certifiée est portée par France Identité et ouverte 
seulement aux détenteurs d’une carte d’identité nouveau 
format (CNIe). Si vous disposez de cette identité numé-
rique certifiée, il vous suffit de vous rendre 
sur Maprocuration.gouv.fr et de vous identi-
fier via FranceConnect. 

COVOIT’GO 
Et si vous osiez le covoiturage au quotidien ? 
C’est gratuit et sans réservation ! 
Avec Covoit’GO, découvrez une manière simple 
et pratique de covoiturer sur de courtes distances 
au quotidien. Plus d’informations : 02.99.06.54.92. 
mobilites@stmeen-montauban.fr  
Covoiturez entre Gaël, St Méen le 
Grand, Montauban de Bretagne, 
Boisgervilly et Médréac. 

Voter aux élections municipales, c’est choisir des projets 
concrets pour son quotidien. Ce sont des élections de proxi-
mité : on y vote pour une équipe municipale, mais aussi 
pour des projets très concrets qui concernent directement la 
vie quotidienne — écoles, services publics de proximité, 
urbanisme, transition écologique, solidarité, cadre de vie. 
Pour l’AMF, voter, c’est donner une légitimité démocratique 
aux décisions locales et permettre aux communes et inter-
communalités d’agir avec le soutien clair de leurs habitants. 
Chaque bulletin compte pour construire des politiques pu-
bliques locales adaptées aux réalités du terrain.  

Médiathèque : 18 Rue du Lt Guillard—35290 GAËL 
   02 99 07 76 61 –  mediatheque@mairie-gael.bzh  
Horaires :  Mardi : 16h00 à 18h00  / Mercredi : 10h00 à 12h15—14h30 à 18h00 
  Vendredi : 16h00 à 19h00  -   Samedi : 10h00 à 12h15  
https://www.facebook.com/bibliothequemunicipalegael/       

Erratum : Dans le bulletin municipal 2026, il y a 
une erreur dans le montant des subventions indi-
qué pour 2025. Il fallait lire page 11 : « la municipa-
lité octroie la somme de 17 976.16 €, et non la 
somme de 1796.16€ » 

ELECTIONS MUNICIPALES 2026 
Dimanche 15 mars de 08h à 18h 

Le bureau de vote n°1 initialement installé à la 
mairie est déplacé à la salle polyvalente de Gaël. 

Le dimanche 15 mars, pour voter, vous devrez vous 
munir d’un titre d’identité qui est obligatoire. 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/
https://france-identite.gouv.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/


 

Retrouvez toutes les informations de la commune sur le site internet : www.mairie-gael.bzh 
Si vous souhaitez recevoir Gaël Infos par mail, envoyez votre demande à l’adresse 

contact@mairie-gael.bzh        

Compte-rendu du conseil municipal du 05 février 2026 

 Famille Rurales de Saint Méen le Grand. 
Recherche 1 volontaire en Service civique proposé par l’Espace de Vie Sociale (EVS).  
Notre mission ? Renforcer les liens entre les habitants et inventer ensemble des solutions solidaires. Ici, on 
lutte contre l’isolement par le partage et la convivialité. Ton rôle sera de soutenir l'accueil et la convivialité : 
Participer à l'accueil des personnes qui poussent la porte de l'EVS pour qu'elles se sentent écoutées et bienve-
nues ; appuyer la vie de la boutique solidaire (BESS) ; en binôme avec les bénévoles, aider à la valorisation 
des dons (tri, mise en rayon) et participer à l'animation de ce lieu de rencontre ; valoriser les actions de l'asso-
ciation ; recueillir des moments de vie (photos, petits témoignages) pour faire découvrir nos activités aux ha-
bitants, notamment sur les réseaux sociaux ; accompagner les projets et événements ; apporter ton aide logis-
tique et ton dynamisme lors des sorties, des ateliers ou des fêtes locales. Contact : Laura Fontaine chargée de 
mission – 07.64.86.87.97. En pratique :  1 volontaire recherché, accessible aux plus de 18 ans uniquement, 24h 
à 30h par semaine. 

1) Vote des subventions aux associations 
Le conseil municipal valide le vote des subventions aux associations, communales et extérieures, pour un 
montant total de 16 520.00€ (12 590€ de subvention et 3930€ de bons d’achat) pour l’année 2026.  
 

2) Vote des taux d’imposition pour 2026 
Le conseil municipal décide de ne pas modifier les taux d’imposition en 2026 et les fixe comme suit : Taxe 
foncier bâti : 41.59 %, Taxe foncier non bâti : 42.86 % et Taxe d’habitation : 15.85 %. 
 

3) Détermination d’un loyer pour les locaux du pôle santé 
Le conseil municipal approuve le tarif de 12€ par bureau, y compris les parties communes, et par demi-
journée pour les locaux du pôle santé.  
 

4) RH : modification du tableau des effectifs suite à promotion interne 
Le conseil municipal valide à compter du 01 mars 2026, la création des cinq postes proposés à l’avancement 
de grades pour l’année 2026.  
 

5) Avis sur la consultation publique pour la construction d’un bâtiment à usage d’entrepôt de stockage de 
matières combustibles par la société SNC SH à GAËL 
Le conseil municipal émet un avis favorable sur la demande d’enregistrement de la société SNC SH GAËL 
pour son projet de construction d’un bâtiment à usage de stockage de matières combustibles situé Zone d’ac-
tivité Le Chêne sur Gaël. Une consultation du public a lieu du 2 février au 3 mars 2026. 
 

6) Avis sur consultation publique extension méthanisation au lieu-dit La Béquille à Monterfil 
Le conseil municipal émet un avis favorable sur la demande d’enregistrement de la SAS METHA-BEQUILLE 
pour le projet d’augmentation des volumes d’intrants de l’unité de méthanisation située au lieu-dit « La Bé-
quille » sur la commune de Monterfil. Une consultation du public a eu lieu du 19 janvier au 17 février 2026 
inclus. 
 

7) Dénomination d’une rue 
Le conseil municipal valide la désignation de « Rue des Amoureux » qui borde les parcelles AC 358, AC 368, 
AC 251, AC 254 et AC 138. Il décide également d’attribuer les numéros 1 et 3 pour les futures constructions et 
le n° 5 pour le bâtiment existant sur la parcelle AC 254. 
 

8) Travaux d’aménagement cimetière du Bran 
Le conseil municipal valide les devis de l’entreprise MALLET pour la somme de 4 775.40 € pour le réseau 
d’eau pluviale et de 4 370.52€ TTC pour la modification de la surface initiale, dans le cadre de travaux sup-
plémentaires à effectuer pour l’aménagement des allées du cimetière du Bran. 
 

9) Choix mobilier aire de covoit’go 
Le conseil municipal valide le devis de Actus Mobilier pour le modèle assis-debout « Banlieue », soit une 
somme de 277 € H.T. qui sera installé par les services techniques au niveau de l’aire de covoiturage sur la rue 
de la Croix de la Chesnaie. 
 

10) Remboursement aide financière 
Le conseil municipal valide le remboursement d’une aide du FIPHFP, versée pour l’acquisition d’un équipe-
ment spécifique pour un agent. 

Offre d’emploi 



PHARMACIE  

M. ESNAULT : 02.99.07.72.19   
En cas d’urgence la nuit et le week-
end, appelez le 3237.   
1er mars : : Pharmacie Montaudoin à 
St Méen le Grand. 
08 mars : Pharmacie PotierBernard à 
Pleumeleuc.  
15 mars : Pharmacie Rouault à 
Montauban de Bretagne. 
22 mars : Pharmacie Billon Héleux à 
Romillé.  
29 mars : Pharmacie Causse à Breteil. 
 

INFIRMIERS  
Mmes AUVE et  TALLEC 
M. JAUNAY  02.99.07.76.15  
 

DECHETTERIE  
Tél : Contacter le SMICTOM Centre 
Ouest à Saint Méen le Grand— 
02 99 09 57 26  
Nouveaux horaires : 
Lundi :  09h00-12h30  
  13h30-17h30  
Mercredi :  09h00-12h30  
  13h30-17h30  
Samedi :   09h00-12h30  
  13h30-17h30  
 
L’ouverture de la déchèterie de Le 
Verger est retardée au vu des 
conditions climatiques, l’ouverture 
est programmée au 8 avril 2026. 
 
 

AMBULANCES-TAXIS  
Taxis MEWEN 02.99.09.69.34  
Taxis FOUREL 06.25.77.20.75  
 

CARS ILLENOO  
Horaires du 1er septembre 2025 au 
03 juillet 2026 : 
 
De Gaël La Domnonée vers Rennes :  
Du lundi au vendredi : 6h14, 7h27. 
Du lundi au samedi : 6h52, 13h30.  
 
De Rennes gare routière vers Gaël :  
Du lundi au vendredi : 16h30, 
17h15, 19h20. 
Du lundi au samedi : 12h15, 18h15. 
Mercredi : 12h50. 
Samedi : 16h30, 17h15. 
 

 
 

SPA : 02 99 59 32 74  
5A rue Roland Doré—35000 Rennes  

Directeur de la publication : 
Denis LEVREL, Maire de Gaël 

Coordination, rédaction,  
mise en page, distribution : 

V. Destruhaut, F. Unterdorfel,  
L. Le Roy.  
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  Prochaine parution le 27 mars. Dépôt des articles avant le 20 mars. 

Secours Populaire 
SOLIDARIBUS 
Mardi 17 mars : Le solidaribus du Secours Populaire sera présent à 
Gaël à la salle annexe de la salle polyvalente de 11h à 12h. Prise de 
RDV : solidaribus@spf35.org ou 02.90.02.78.83 

Communauté de Communes 

SMICTOM Centre Ouest 

Samedi 7 mars : Forum Job d’été ! 
Tu as besoin d’un job saisonnier pour l’été prochain ? Ce forum est fait 
pour toi. Apporte ton CV sur clé USB. Si tu veux plus d’infos, contacte 
l’équipe du forum Jobs d’été au 02.99.06.54.92/07.86.21.92.77   
forumjobs@stmeen-montauban.fr - De 08h30 à 12h30 à la salle polyva-
lente, rue de l’étang, Saint Onen la Chapelle.  

L’application MONTRI arrive sur le territoire du SMICTOM Centre 
Ouest ! C’est une application web et mobile gratuite qui permet aux 
usagers d’accéder facilement et rapidement à l’ensemble des services 
liés à la gestion des déchets proposés par le syndicat. Vous pourrez 
notamment localiser facilement les points de collecte, mieux trier vos 
déchets en scannant le code-barres des emballages pour 
connaître les consignes de tri adaptées, gérer plus facile-
ment vos déchets au quotidien, en consultant les jours de 
collecte et en étant informés d’éventuelles perturbations 
de service, signaler un problème ou faire une demande, 
comme un dépôt sauvage, une anomalie de collecte ou 
une demande de bac (prochainement), rester informés en 
recevant des actualités et des informations sur la préven-
tion et la gestion des déchets. 

« Alerte démarchage illicite !  
Jeudi 12 février, le SMICTOM Centre Ouest a eu connaissance de dé-
marchage illicite sur le territoire, dans un but de nuire auprès des usa-
gers. En effet, un individu se fait passer pour un membre de l’équipe 
du syndicat. Il se présente à votre domicile en vous proposant de chan-
ger votre bac jaune contre une somme d’argent. En aucune façon, le 
SMICTOM Centre Ouest s’engage dans ce genre de procédure.  
 
Petit rappel : En cas de changement de votre bac jaune, vous devez 
obligatoirement contacter le syndicat par téléphone, par mail ou par le 
site internet. www.smictom-centreouest35.fr  
Enfin, il est important de souligner que le changement du bac jaune se 
réalise sans frais supplémentaires.  

Eureka Emplois Services, avec l’Agence départementale de Brocé-
liande propose une nouvelle session Mobilité Vélo en Pays de Brocé-
liande du 16 au 19 mars pour les personnes qui souhaitent apprendre 
ou réapprendre à faire du vélo, celles qui veulent découvrir les voies 
vertes et pistes cyclables du Pays de Brocéliande ou celles qui veulent 
tester le vélo électrique.  Possibilité d’acheter un vélo d’occasion de 
notre atelier de réemploi pour les participants. Inscription par télé-
phone ou mail : 06 11 75 73 84  
elise.buchon@eureka-emplois-services.org 
Transport possible sur les lieux de l’activité—Equipements fournis : 
vélo, casque, gilet jaune.  

Eureka Emplois Services 

https://www.google.com/search?q=SMICTOM+CENTRE+OUEST&rlz=1C1ONGR_frFR1146FR1146&oq=SMICTOM+CENTRE+OUEST&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyEQgAEEUYJxg5GOMCGIAEGIoFMgYIARBFGEAyFQgCEC4YJxivARjHARiABBiKBRiOBTIHCAMQABiABDIHCAQQABiABDIHCAUQABiABDIHCAYQABiABDIKCAcQABiABBiiBNIBCjE
http://www.smictom-centreouest35.fr
mailto:elise.buchon@eureka-emplois-services.org

